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Aux Membres de l’Association,  
 
  
Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 

10 septembre 2020, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association UPV 

CHALLENGE HLJ, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent 

rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
 

 

 



Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 
1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.  
 

 
Observation 
 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée, ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 

informations communiquées dans l’annexe des comptes au paragraphe « Faits essentiels de 

l’exercice ayant une incidence comptable ». 
 

 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes, qui selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Règles et principes comptables  

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables décrites dans l’annexe et des informations 
ainsi dispensées.  

Nous avons notamment réalisé : 

- Le rapprochement entre les subventions obtenues et la réalisation des actions concernées, 

- Des travaux de contrôle sur le poste « produits à recevoir ». 
 

Par ailleurs, nous nous sommes assurés de la réciprocité et des provisions sur les créances intra-groupes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 
exprimée, ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les 
autres documents adressés aux Adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.  

 



Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relatives aux comptes 

annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

 

Les comptes annuels seront arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative.  

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 



 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
   

     Toulon, le 09 juin 2023 
 
 

 
Virginie ROMANO-BENOUDIZ                                                                      Eric DUBEC 

Commissaire aux Comptes Associée                                             Commissaire aux Comptes Associé 
                    Gérante SARL FAE                                                                              Gérant SARL FAE 
                                                        

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexés au présent rapport :  
Comptes annuels de l'exercice 



Exercice clos le 31/12/2022HLJ - LES HEURES LIBRES DE JEUNESSE
Bilan actif 2018-06
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Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2022

Net au

31/12/2021

    

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 31 769 12 769 19 001 24 467

Autres immobilisations incorporelles 5 790 5 790   

Immobilisations corporelles     

Installations techniques, matériels et outillages industriels 3 607 3 607   

Autres immobilisations corporelles 373 478 350 247 23 230 16 208

Immobilisations financières     

Participations 1 204 787  1 204 787 1 204 787

Autres immobilisations financières 250  250  

Total I 1 619 681 372 413 1 247 268 1 245 462

    

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Avances et acomptes versés sur commandes 1 171  1 171 5 196

Créances     

Créances usagers et comptes rattachés 1 062 030 5 880 1 056 150 1 306 598

Autres créances 3 240 636 288 098 2 952 538 2 608 310

Autres postes de l'actif circulant     

Valeurs mobilières de placement 65  65 65

Disponibilités 576 143  576 143 235 010

Charges constatés d'avance 21 013  21 013 18 418

Total II 4 901 058 293 978 4 607 080 4 173 597

    

    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 6 520 739 666 391 5 854 348 5 419 059
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au

31/12/2022

au

31/12/2021

  

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise   

Réserves   

Réserves statutaires ou contractuelles 1 262 184 1 262 184

Réserves pour projets de l'entité 52 468 52 468

Report à nouveau 411 751 90 254

Excédent ou déficit de l’exercice 193 729 321 497

Situation nette (sous-total) 1 920 132 1 726 403

Subventions d'investissement 962 657  

Total I 2 882 789 1 726 403

  

FONDS REPORTES ET DEDIES   

  

PROVISIONS   

  

DETTES   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 216 395 225 562

Avances et commandes reçues sur commandes en cours 6 458 2 515

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 798 323 1 242 474

Dettes fiscales et sociales 537 334 531 296

Autres dettes 989 048 1 427 823

Produits constatés d'avance 424 000 262 986

Total IV 2 971 559 3 692 656

  

  

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 5 854 348 5 419 059

secretariat
Nouveau tampon



Exercice clos le 31/12/2022HLJ - LES HEURES LIBRES DE JEUNESSE
CDR Asso ANC N°2018-06 (CEG)
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du 01/01/22

au 31/12/22

12 mois

du 01/01/21

au 31/12/21

12 mois

PRODUITS D'EXPLOITATION   
Cotisations 25 000,00 25 000,00

Ventes de biens et de services 3 237 541,88 2 819 077,54
Ventes de prestations services 3 237 541,88 2 819 077,54

Produits de tiers financeurs 621 174,51 83 416,22
Concours publics et subventions d'exploitation 621 174,51 83 416,22

Repr. / amort., dépréc., prov. et transferts de charges 363 590,05 325 214,03

Autres produits 11,55 6,75

Total I 4 247 317,99 3 252 714,54

CHARGESD'EXPLOITATION   
Autres achats et charges externes 1 719 922,47 1 298 194,68

Impôts, taxes et versements assimilés 107 178,37 71 908,61

Salaires et traitements 1 533 292,24 1 107 980,83

Charges sociales 570 917,71 417 757,13

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 18 469,71 15 155,33

Dotations aux provisions 33 376,00 4 230,75

Autres charges 44 703,60 100,31

Total II 4 027 860,10 2 915 327,64

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 219 457,89 337 386,90
PRODUITS FINANCIERS   
Autres intérêts et produits assimilées 33,90 139,96

Total III 33,90 139,96

CHARGES FINANCIERES   
Intérêts et charges assililées 1 699,00 763,81

Total IV 1 699,00 763,81

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) -1 665,10 -623,85
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 217 792,79 336 763,05

  

  

PRODUITS EXCEPTIONNELS   
Sur opérations de gestion 6 559,89 2 777,46

Sur opérations en capital 5 200,00  

Reprises provisions, dép., et transferts de charge 262 357,31 3 950,00

Total V 274 117,20 6 727,46
CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Sur opérations de gestion 264,80 8 216,82

Dot. amortissements, aux dépréciations et provisions 297 916,19 13 777,01

Total VI 298 180,99 21 993,83
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -24 063,79 -15 266,37
Total des produits (I + III + V) 4 521 469,09 3 259 581,96
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VIII) 4 327 740,09 2 938 085,28

  

EXCEDENT OU DEFICIT 193 729,00 321 496,68
  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   
TOTAL   
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   
TOTAL   
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Désignation de l'association : HLJ - LES HEURES LIBRES DE JEUNESSE 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022, dont le total est de 5 854 348 EURO 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 193 729 EURO. L'exercice a une durée 

de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels seront arrêtés le 13/06/2023 par le conseil d'administration. 

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des 

moyens mis en oeuvre

L’Association présente un caractère :

Éducatif,

Culturel,

Sportif,

Social et familial.

Elle a pour but :

•	De préparer et de favoriser l’organisation de toutes distractions, animations culturelles, éducatives, sportives, sociales prioritairement 

pour les employeurs, leurs salariés et leurs ayant-droits,

•	D’organiser, de développer et de gérer tous services ou prestations de caractère éducatif, sportif, culturel, social ou familial en faveur 

prioritairement des adhérents et des entreprises,

•	De s’intéresser à toute entreprise ayant pour but d’améliorer les conditions d’existence des employeurs, de leurs salariés et de 

leurs enfants,

•	De gérer le complexe de la Grande-Tourrache et son ouverture au public,

•	De gérer le centre de formation des métiers du sport, de l’animation et du tourisme, dit aussi Institut Méditerranéen du Sport, de 

l’Animation et du Tourisme (IMSAT),

•	De gérer une activité de Centre de Formation d’Apprentis,

•	D’organiser des formations professionnelles et des actions pour favoriser l’insertion et l’emploi,

•	De provoquer ou participer à toute action permettant d’améliorer ou de modifier les relations dans l’entreprise, de changer ou 

d’améliorer les relations entre les entreprises et les autres agents économiques, de mener toute action touchant à la communication 

socioprofessionnelle ou d’y participer.

Dans le cadre de l’objet ci-dessus défini, l’Association pourra utiliser directement ou indirectement, elle-même ou à travers les 

structures qu’elle choisira ou créera, tous les moyens qui seront jugés appropriés par son Conseil d’Administration.

L’action de l’Association est limitée, en principe, au département du Var et peut être étendue hors département, en faveur des 

entreprises et de leurs salariés, dans un but favorable à leur développement physique, intellectuel et moral et dans un cadre partenarial 

pour le développement de la formation.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2022 ont été établis et présentés conformément  aux dispositions du règlement 2018-06 de 

l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.
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et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en EURO.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Installations techniques : 2 à 20 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de transport : 4 à 5 ans

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité 

suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable 
Une subvention d'investissement était comptabilisée au compte "46711700 Subv.Tourrache.Investissement" pour  un montant de 

1 225 014.67 €. 

Cette subvention a pour objet des travaux d'aménagement du complexe de la Grande Tourrache,  supportés par la SCI IMSAT inscrit à 

l'actif de son bilan et amortis comptablement. 

Sur l'exercice 2022 , il a été décidé d'inscrire le montant de la subvention dans un compte de subvention d'investissement et de l'amortir au 

rythme des équipements correspondants sur la SCI IMSAT. 

Le montant de l'amortissement 2022 se décompose ainsi : 
Amortissement exercices anterieurs                      221 523.69 €

Amortissement 2022                                                 40 833.82 €

Soit un impact total sur les capitaux propres de      262 357.31€ 
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 37 559   37 559

Immobilisations incorporelles 37 559   37 559
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 3 607   3 607

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 160 550 3 010  163 561

- Matériel de transport 115 614  40 471 75 143

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 117 759 16 416  134 175

- Emballages récupérables et divers  599  599

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 397 530 20 025 40 471 377 084
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations 1 204 787   1 204 787

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières  250  250

Immobilisations financières 1 204 787 250  1 205 037
    

ACTIF IMMOBILISE 1 639 876 20 275 40 471 1 619 681
    

Immobilisations incorporelles

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues pour les immobilisation incorporelles sont les suivantes :

Concessions , wifi , communications : Linéaire sur 5 ans.
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Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 13 093 5 466  18 559

Immobilisations incorporelles 13 093 5 466  18 559
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 3 607   3 607

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 160 550 559  161 109

- Matériel de transport 111 357 4 257 40 471 75 143

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 105 808 8 094  113 901

- Emballages récupérables et divers  94  94

Immobilisations corporelles 381 322 13 004 40 471 353 854
    

ACTIF IMMOBILISE 394 414 18 470 40 471 372 413
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 4 323 930 EURO et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 250  250

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 1 062 030 1 056 150 5 880

Autres 3 240 636 500 583 2 740 053

Charges constatées d'avance 21 013 21 013  

   

Total 4 323 930 1 577 747 2 746 183
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

CLIENTS - FACTURES A ETABLIR 593 637

SS & AUTRE ORG-PDTS A RECEVOIR 3 556

ETAT-PRODUITS A RECEVOIR 9 083

 

Total 606 276
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Dépréciation des actifs

Les flux s'analysent comme suit :

Dépréciations

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

de l'exercice

Dépréciations

à la fin

de l'exercice

    

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Immobilisations financières     

Stocks     

Créances et Valeurs mobilières 17 112 321 474 44 607 293 978

    

Total 17 112 321 474 44 607 293 978
    

Répartition des dotations et reprises :     
Exploitation     

Financières     

Exceptionnelles  288 098   

    

Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES
FONDS PROPRES

A

l'ouverture

Affectation

du résultat

Augmentation Diminution ou

consommation

A la

clôture

   
 

 

 
 

   193 729 

   193 729 

    
1 225 015 

  
 

 

1 418 744 

  

Fonds propres sans droit de reprise     

Fonds propres avec droit de reprise     

Ecarts de réévaluation     

Réserves 1 314 652

90 254 
321 497 

1 726 403 
 

 
 

 

 

1 726 403 
 

  1 314 652

Report à Nouveau 321 497 

-321 497 

 
 

 

 

 

 

 411 751

Excédent ou déficit de l'exercice  193 729

Situation nette  1 920 132

Fonds propres consomptibles   

Subventions d'investissement 262 358 962 657

Provisions réglementées   

Droits de propriétaires (Commodat)   

  

TOTAL 262 358 2 882 789
  

33 376 44 607 
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 2 965 101 EURO et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine 100 100   

-    à plus de 1 an à l'origine 216 295 55 843 160 452  

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 798 323 798 323   

Dettes fiscales et sociales 537 334 537 334   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 989 048 539 048  450 000

Produits constatés d'avance 424 000 424 000   

    

Total 2 965 101 2 354 649 160 452 450 000
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 9 268    

(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 

FRS-FACTURES NON PARVENUES 17 814

DETTE PROVISIONNE P/C P 62 192

CH SOCIALES ET FISCALES S/C P 28 429

FORMATION PROFESSIONNELLE 5 044

MEDECINE DU TRAVAIL 6 350

ETAT - CHARGES A PAYER 39 807

CLIENTS AVOIRS A ETABLIR 15 034

CHARGES A PAYER 25 138

 

Total 199 809
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATEES D AVANCE 21 013   

   

Total 21 013   
   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

PRODUITS CONSTATES D AVANCE 424 000   

   

Total 424 000   
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Grant Thornton 14

Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Opérations de l'exercice

Charges Produits

  

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 265  

Autres charges 9 818  

Provisions pour dépréciation 288 098  

Dédits et pénalités perçus sur achats et sur ventes  50

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion  60

Produits des cessions d'éléments d'actif  5 200

Subventions d'investissement virées au résultat  262 357

Produits sur exercices anterieurs  6 450

  

TOTAL 298 181 274 117
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Effectif

Effectif moyen du personnel : 32 personnes.

Effectif

Hommes

Effectif

Femmes

Effectif

Total

Effectif

équivalent

(Temps plein)

    

Cadres 6 4 10 10

Employés 15 7 22 22

Ouvriers     

Contrat Emploi Solidarité     

Contrat de Qualification     

Contrat Retour Emploi     

Contrat initiative Emploi     

    

Total 21 11 32 32
    

Engagements financiers

Engagements donnés

Montant en

EURO

 

Effets escomptés non échus  

 

Avals et cautions  

 

Engagements en matière de pensions  

 

Engagements de crédit-bail mobilier  

 

Engagements de crédit-bail immobilier  

 

Autres engagements donnés  

 

Total  
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Engagements reçus

Montant en

EURO

 

Plafonds des découverts autorisés  

 

Avals et cautions  

 

Caution PGE 194 665

Autres engagements reçus 194 665

 

Legs nets à réaliser  

 

Total 194 665

 

L'association Les Heures Libres de la jeunesse a consenti en 2014 des abandons de créances avec clause de retour à meilleure fortune 

pour les montants suivants:

- Association Union Patronale du Var Formation Développement pour 47 000€

- Association Animsat pour 568 000€

- Association Actif pour 15 000€

Engagement en matière de pensions et retraites

L'association n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ces derniers se limitent donc à l'indemnité 

conventionnelle de départ à la retraite.

Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

L'engagement total est de        120 587.31€.

Les hypothèses de calculs retenues sont:

- Départ à la retraite: Jusqu'à l'âge de 60-67 ans en fonction de la date de naissance;

- Profil de carrière à 1%;

- Turn over faible;

- Table de mortalité INSEE;

- Taux d'actualisation brut IBOXX.
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
Assemblée Générale d’approbation des comptes  

de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 

 
 
 



 
 
 
 

UNION CHALLENGE HLJ 
237 Place de la Liberté 
83200 TOULON 

 
 

 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
Assemblée Générale d’approbation des comptes 

 de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

 

 
 
 

Aux Membres de l’Association,  
 
 
En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions.  
 
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du Code de Commerce, d'apprécier l'intérêt 
qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 
CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 
Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 
 
Nous vous informations qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale en application des dispositions de l’article L612-
5 du Code de commerce. 

 
      
 

Toulon, le 09 juin 2023 
 
 

 
Virginie ROMANO-BENOUDIZ                                                                      Eric DUBEC 

Commissaire aux Comptes Associée                                             Commissaire aux Comptes Associé 
                    Gérante SARL FAE                                                                              Gérant SARL FAE 
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